
Droit des personnes handicapées –
Conférence « mise en oeuvre de la
CDPH »

Dans le cadre des 75 ans du service dans le canton de Neuchâtel et en tant
que plus grande association du domaine du handicap en Suisse, Pro Infirmis a
décidé d’organiser une conférence, avec pour thème « Mise en œuvre de la CDPH
».

Pour cette occasion, il s’est associé à l’Institut de droit à la Santé de
Neuchâtel et des personnalités expertes dans le droit des personnes
handicapées ont été conviées pour présenter un exposé.

Entrée libre sur réservation jusqu’au 18 octobre 2015
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